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ANGLETERRE-
Mm, le 23 octobre. — Prix des fonds. — 

™;j9° *P ; cons. gi 3jS , coin, à terme , qi U2 ; 
niions de la banque
-Une nouvelle de bourse du Times fait tnen-

’ ,.“"e lettre de Batavia du to juin , d’après
e un detachement de 60 hommes , séparé de

r colonne par les mutins, aurait été détruit
„ ,e“s’ cet avis na contient aucune autre cir- 
instance.
e^Pav^R0C'al'OnS de P.a'K eiltle le gouvernement 

oLn’ f Ct leS Princes indigènes continuant , 
°‘espérait un résultat satisfaisant.

FRANCE.
in» ^ re oct°bre. —- Il est question de la 

iitie -, Publ,oa.‘'°“ en Espagne d’un décret d’am- 
*'lo'mJrCaS,°“ du mar‘il8e de S. M. C. 
Bais les - ,.P.eut'elre regardée comme certaine, 

-orientions n’en sont pas encore connues. 
_r , [Gazette de France.)
f£jsr:üi dime ^e Aiger

Viest,!- , »oulon ; ll Paraît que le plan 
1 Jefusées à Vllle au moyen de ibombes
üéde ]a „ 7 Congreve ; on s’occupe avec acti- 
Ualion de,°? eCtu"’“, de ces dernières „ et de l’ins-
"Liid JOmbardeSl
"«emlmS.ab0nnés 110U3 communique une let-

i
VI«détail, dIî'1,de de la Havane, et qui con- 
^tir l’aiiti, aai7ans> dont nous croyons pouvoir 
^CtnpllCile- • L‘le de Cuba est dans un 

,a" Kan» nCe ,mP°ssible à décrire. Il ne fau- 
Vndie, et|ucelle pour y allumer un vaste

•je bruit » * *
l,ie"u nouve “1 °‘iCule *u* « et qui prend sans 
'.“'»•Anna 7,accroisS0meut, est que le général 
:'e"l Tai„piC(,rU1 les 3>5oo hommes qui oceu

[Messager.)

'•ce

rts suivant a été transmis de Paris
‘“■rçais :

.KS bâlimon, , , Paris> le i2 octobre 1826.
“ i’élranl rla"d,ais <lui - al‘a»t de l’étraii- 

, : lnajeure& ’ r,ac“eilt dans nos ports par 
k!61’06 j nJ a • U J *ont ailcu-Je operation de 

JJ e ^u 5 aoiV1VQUoï ^’après la décision minis- 
un ^ tonna»» ' 2b ’ ci'rculaire n° 1116, pour 
I'“L soivA ’ vll° 2°'x 5o centi mes par 

jj\es,Davires f..Q^U . ,scmt sur lest ou charge's. 
ib”5 toute tau "‘T3 °tant 611 Parcil cas affran- 

iles pj„C pl ° l°nnaë° dans les ports du» 1 lles Pavs-ßn". T“"”6“ ua“s les Porls “U
b ?ClnaDdé „ aS ’ e gouvernement néerlan- 

B que, par
1 Allait

Vw. ' Pour

réciprocité, l’immunité

!|»ent » pour oii’îi pa .
conseniî. , en lut; ainsi , que ce gou- 

*it sur U t'S“pPri,ner to droit de phare 
u'08, et dr,,°,Si alltnuns dans les mêmes cir-r^tonta \taXe re'du.ileà 25 «a 5o 

Mlar) > ’ était regardée comme l’équi-

CS dernier" des Pays-Bas, en date
’S-Exc, u’ y?nt prononcé cette sup-

?»t,

-~XC I» ■ • r* onouce cette sup- 
ci,. .c°urant Q unnistrp des finances a décidé 
%a're uKr,.?’ , ns Ie® cas déterminés par 

‘^Pl de tom V -e Pa?illqu néerlandais se- tQut droit de tonnage. David.

!!■ ? * H octobre rM ETAÏ3'Gi?,'ÉaAUX'

Kt p]ai reçu j' VJ le president : N N. et 
v> proie, “««g?» royaux sccom - 

1 e luis II ya eu être donné

“E
'■U J/ DBS ÉTATS:

Le prein.ier annonce l’envoi d’un projet de loi 
pour l admission du sel brut dans les entrepôts pu
blics et du memoire explicatif qui expose les motifs 
<te celte loi. Voici ce projet :
à VavpmV ^P ?el Vut à importer de l’étranger par mer, sera
étawlr n , • n’1S anS ¥ en‘rePôts PuWi« déjà établis ou à 
établir ulteneurement d’apres notre autorisation , en vertu de
es localité T''1' I21 [i.°^rnal °fciel• n° 10), pour autant que 

•es localités de ces etablissemens le permettent 1
la ;,™;,°r! ’ ,qu,r aura lieu fn. vertn de ladite loi, entraînera 
a puissance de la faveur attachée à l’entrepôt, aux termes de

ce oui «r" * C-U 26 a,°Ùt 1822 (Jownial , n° 38), sauf
ce qui est prescrit par les articles 2 et 3 suivans.
les^rans'fertw/nn,8 P tL?,.sort‘0 de l’entrepôt, de môme que 
lieu rir u r un p rs S J.'n,terie.ur> 1 entrepôt, ne pourront avoir 
ij » -p doantite moindre que cellede cinq mille livres.

l’accise np,p„a*ade LefxP°rtation P®v mer, l’exemption de 
ven lL accordée que pour autant que le sel se trou 
vera a doici sans emballage. 1
( 4i LffiSCl î>rut ’ 5ui ’ aux termes de la loi du 21 août 1822
de mer l°^C” v ^ ’ CSt °U S61'a emmagasiné clans 1 es ports 
et 'T ""I penn£me,U de »’accise” pourra à l’avenir , 
et ans autre autorisation préalable de l'administration , que
de col O gauverneulj ,d,e Ia province être réexporté par mer 
ans embdf.r'; de.'>ccise- P»™ qa’iï le soit

de cinq miïfe livres. 3 qUaDtlttS M restant pas ““ desso.s

eéi‘m 5c'eLe SCl bru‘j»“\sera exPortd sur le pied de l’article pré 
dm? ?v ,a ■XCIîlpt du.dr0lt de sortie établi par les tarifs du 
choit dentree, de sortie et de transit.

Le second message accompagne un projet de loi dé
terminant le montant et la répartition de la contribu-
tipn foncière entre les provinces du royaume pour 
loao ; a ce projet sont annexés un mémoire explicatif 
et un état comparatif entre les provinces, de la répar
tition de 1829 avec celle de i83o. Le montant du 
principal de la contribution foncière sur les pro- 
pnetés bâties et non bâties est proposée pour l’an- 
nee i83o pour tout le royaume , à fl. 16, i5i ,701.00 
(pour la province de Liège fl. 547,87i).On a pris 

I pour base du présent projet, la loi du 2.4 décem
bre 1828 ( Journal officiel, u« 86 ), ainsi qne les 
augmentations et diminutions que le revenu impo
sable des propriétés foncières a subi pendant l’au- 
nee 1S39. Les changcmens dont il s’agit, provien
nent , en ce qui concerne les augmentations , de la 
vente des bois domaniaux, construction de bâti- 
mens, expiration d’exemptions , etc, ; et , en ce qui 
regarde les diminutions , d’enlèvement de terrains 
démolition de bàlimens , etc.

La contribution des bois domaniaux vendus s’élève 
dans la province du Brabant-Méridional à f 6 36? • 
Lin,bourg , f. ?57.ao ; Liège, f. ,634,09 ; Flandre! 
Orientale , f. 3,346,î4; Flandre-Occidentale, f. 
2,024,1p ; Ilainant, f. 284,00 ; Namur , L 5,271,07 - 
Anvers f. 834,45; Luxembourg, 2,191,09. Total 
1. 16,706,77.

Le troisième message est relatif à la présentation 
de 23 projets de loi formant nne rédaction nouvelle 
du code de procédure criminelle. Les motifs de ce 
code sont développés dans un mémoire explicatif.

M. le président : Ces projels , qui sont déjà im
primes , _ seront envoyés aux {sections d’octobre et 
distribues à MM les membres cfe l’assemblée.

J ai en outre reçu un 4° message royal donnant 
en exécution de l’article 58 de la loi fondamentale 
communication à la chambre d’un traité conclu avec 
8. M. le roi de Prusse pour la répression des délits 
forestiers dans les contrées limitiophes des deux 
états. — (Pris pour notification.)

Ce traité sera imprime' et distribué à MM. les 
membres de cette chambre.

NN. et PP. SS., votre section centrale est en 
®,at de vous faire son rapport sur la validité de 
1 election de NI. Brugmans.

M. le greffier lit ce rapport.
M. le président : J’avais d'abord cru que la 

chambre aurait pu délibérer aujourd’hui sur cef 
objet, mais les opinions des sections étant fort 
partagées, il me paraît que les procès-verbaux 
des délibérations des sections doivent au préalable 
etre imprimés et distribués.

La discussion sera ultérieurement fixée au jour le 
plus rapproché qu’il sera possible.

Plusieurs voix ; A quel jour P
M. van, Alphen : Je ne Vuis pas ce que celte ques

tion peut avoir de si compliqué , et il me semble 
que nous pourrions la décider aujourd’hui.
. le. Président ■ ü est d’usage que lorsqu’un oh- 
jet amené une diversité d’avis dans les sections 
les procès-verbaux de leurs délibérations soient 
imprimes et distribués avant que la chambre passe 
a la discussion générale.

M. Sjpkens- voudrait que la question fût décidée 
e plus lot qua sera possible , et propose de fixer 

la discussion à mardi.
De toutes parts : Appuyé , appuyé.

président : Ainsi la discussion publique 
sur 1 admission de M. Brugmans aura lieu mardi 
prochain.

J ai reçu une communicalion de M. le ministre 
des finances , dont il va être donné lecture.

M. le greffier lit cette dépêche par laquelle S. Esc. 
prévient la chambre qu’elle se rendra lundi pro-' 
chain a une heure dans le sein de l’assemblée 
pour presenter les projets de loi du budjet. (Pris 
pour notification.) v

M. le président : La chambre s’assemblera lundi 
prochain à midi. MM. van de Kasteele, Geelhand , 
Del la faille , Clifford et Pescatore voudront bien 
former la commission qui recevra M. le ministre.

La séance est levée.

ACTES DU GOUVERNEMENT.

Par arreté royal du 22 septembre dernier 
sont nommés pour composer le tribunal de coin’- 
merce de Vervier. , M. M. L. Gouvy, président ; 
MM. J. B. Clavarcau . A. Basse et Zurstrassen 
juges ; MM. Winand Pollet et Lardinois-Fassiu ’ 
juges suppléans. ’

Par arrête royal du t2 octobre , en exten
sion de celui du 10 décembre 1822 , le bureau 
de douane de Chimai a été ouvert à l’exportation 
de marchandises sujettes aux accises avec rem
boursement de droits, à l’exception toutefois de
i eau-de-vie de distillation indigène, ’

Un arrêté royal du ,5 courant , concernant 
la Procedure civile en matière de contravention aux 
conciliions de concession de mine, porte les dispo
sitions dont voici une traduction :

« Toute procédure de la part du gouvernement 
contre des concessionnaires de mines, du chef de 
non accomplissement d’eogagemens pris par eux 
par les actes de concession , du ou de la part du 
syndicat d’amortissement , sera, entamée et pour
suivie de la manière usitée par l’administration des 
domaines , conformément aux lois en vigueur ; et 
par conséquent les procès-verbaux et autres pièces 
qui doivent servir à la procedure , seront transmis 
pat 1 administration des mines au syn licat d'amor
tissement. «

“ La commission permanente du syndicat d’amor
tissement et notre ministre de l'intérieur sont 
chargés, etc. 0 «



Liège, ie 27 Octobre.

On parle d’une prochaine promotion dans la 
marine. On dit qu’il sera nommé , quatre contre- 
amiraux , sept coinmandans, dix-huit capitaines- 
lieutenans, et cinquante premiers iieuteuans.

— On lit ce qui suit dans la correspondance de 
La Haye du Journal de la Belgique : « M. Van 
Gobbelschroy forme avec M. Verslolck de Zooien 
dont on connaît la haute capacité et les intentions 
loyales, une puissance dans le ministère, qui finira 
par triompher de quelques doctrines antipathiques 
à la nation et qui n’ont de soutien que dans une 
haute affection personnelle. Cette heureuse l'évolu
tion se manifeste déjà et fera sentir son influence 
dans la cours de la session.

Il est certain que l’opinion de M. Van Maanen 
sur la responsabilité ministérielle est réprouvée par 
les ministres que nous venous de nommer. Un rap-1 
port sur cette question avait été demandé par le 
roi au ministre de la justice. Celui-ci devait pu
blier ce rapport et au lieu de le faire, il s’est 
borné à proclamer à la tribune le résumé de l’opi
nion inconstitutionnelle qui a si justement mé
contenté la natiou.

— On lit dans la correspondance de La Haye du 
Courrier des Pays-Bas :

<t M. van Gobbelschroy est, dit-on , occupé à ren
verser l’échafaudage monte' sur articles par 
M. Membrede; incessamment il présentera aux cham
bres on projet en 10 à 12 articles par lesquels l’ins- 
tructiou moyenne et supérieure seront déclarées en- 
tièremenj libre et l’instruction piimaire seule sou
mise à quelques formalités pour on ternie de 10 aus.»

— La maréchaussée royale , brigade de Tirle- 
mont, est parvenue , le 19 , à arrêter les auteurs 
du vol commis, le 5 mai , sur une diligence. Ce 
sont trois individus chez lesquels on a trouve des 
pièces de conviction.

— On mande de Constantinople , a5 septembre : 
« La Porte a été il y a quelques jours dans une 
grande consternation par la nouvelle apportée par 
des courriers que le, pacha de Scutari s’était mis 
en marche sur Sophie, et prétendait faire la 
guerre pour son propre compte. Il paraît cepen
dant avoir renoncé à ce projet, et il s’est borné 
à prendre one forte position près de Sophie. Les 
babitans de cette ville sont peu satisfaits d’un pa
reil voisinage, car ce pacha passe pour un homme 
d’ime dureté excessive , et ses troupes ont la répu
tation de se livrer à toutes sortes d’excès. »

— On apprend de Stockholm , 29 septembre : 
a Pendant la semaine dernière , la diète s’est oc
cupée exclusivement du budget. Le traitement de 
toQS les hauts fonctionnaires a été augmenté , ce
lui du ministre de la justice a été porté de 584g 
à 8000 écus de banque, celui du ministre des af
faires étrangères de 6849 à 9000; ceux des con- 
seillers-d’état de 4^3 à 6000 ; ceux du chancelier 
de la cour et des secrétaires-d’état de 2738 à 4000 ; 
des membres de la cour suprême de justice de 
3ioo à 4000. Ces améliorations de traitement ont 
été vivement combattues par les membres de l’op
position , mais elles ont passé à une majorité de 
5o , 70, et même de 100 voix. ».
—Voici le plan propose' par M. David , membre de 

la régence de Yerviers , dont nous avons parlé hier :
La régence de Verviers fera dresser un plan pour créer une 

rue en Saucy, sur une ligne parallèle à ta promenade , chaque 
maison aura un jardin du côté de la rivière.

Les gens de l’art, chargés de la confection de ce plan , en 
détermineront le toisé général, et la mesure partielle de chaque 
maisori avec jardin.

Ils indiqueront sur ce plan le point le plus convenable à 
construire Un pont sur la Vesdre, allant de la rue nouvelle à la 
rive gauche.

Sur ce même plan seront figurées les mesures respectives des 
portions de terrains appartenant aux propriétaires de la rive 
gauche, dont la cession sera reconnue nécessaire.

Cette indication partira du point oùle pont aboutira, jusqu’au 
débouchement de la rue du Brou.

La largeur du chemin, depuis la tète du pont jusqu’en 
Brou, sera déterminée d’après la largeur moyenne de la route 
royale de la Vesdre.

Le pont devra être assez solide pour supporter les voitures 
de roulage les plus lourdes ; il en sera dressé un devis rai
sonné , ainsi que du pavage du chemin.

L’indemnité à payer aux propriétaires riverains sera fixées 
conformément à la loi du 16 septembre 1807.

La régence vendra, en adjudication publique, par enchères , 
le terrain destiné à y bâtir,et ce, par division d’habitatious.

Les montans cumulés des devis, des frais du pont et du 
pavage, et de l’indemnité pour terrains cédés sur la rive gau
che serviront de base pour la mise à prix.

La construction du pont et du pavag'e, jusqu’à l’entrée de 
la rue du Brou , seront aoumissionnés et aJjugés, en séance 
publique.

— MM. Bouchez et Niellon viennent d’établir à 
Bruxelles , une e'cole dramatique où les élèves , âgés 
de 7 à 12 ans , apprennent gratuitement outre la 
déclamation, la grammaire, la géographie, l’his
toire , la mythologie, les mathe'matiques , l’e'criture; 
le dessin, }a musique, l’escrime , la danse, etc., 
l'établissement fournit le papier, lus plumes l’encre et 
les livres ne'cessaires aux e'tudes. Pour s’indemni
ser de ces frais , ces messieurs ont le projet de 
donner avec leurs élèves quelques représentations 
qui seront composées en grande partie de pièces du 
théâtre de M. Comte.

' DE l’usage DE LA LANGUE FRANÇAISE DEVANT LES TRIBUNAUX

Intervention de la chambre. — Simplicité de la 
question et des mesures à prendre.

Grâce à M. van Maanen , voici , il faut l’espé
rer , encore une question qui va s’éclaircir. C’est 
assez que pendant des années , les plaideurs aient 
été abandonnés au bon plaisir des arrêtés ; c’est 
assez que pendant des années les tribunaux se 
soient docilement, comme des écoliers, soumis à 
la langue imposée par le maitre. Après les récla
mations qui se sont élevées , après la gracieuse ré
ponse que M. van Maanen y a faite par son arrêté, 
après la manière dont le tribunal de Gand vient de 
nous interpréter les bénignes intentions du ministre, 
il n’est plus possible que la chambre ferme plus 
long-temps les yeux sur une telle usurpation de 
ses pouvoirs. La question de l’emploi de la langue 
française devant les tribunaux est une question de 
procédure ; comme toute la législation de la procé
dure elle rentre tout entière dans les attributions 
du pouvoir législatif ; une loi , une loi seule , votée 
et discutée dans toute les formes législatives, 
périt la régler. Quoi ! pour décider des plus insi
gnifiantes formalités observées devant les tribunaux, 
une loi est nécessaire ; et demain s’il le veut, M. 
van Maanen pourrait ordonner que tous les avo
cats du royaume s’expriment dans une langue 
qt^gjjjcun d’eux ne connaît, en allemaud , en es- 
pa^Sw , en hébreu, Nous n’exagérons pas : si vous 
reconnaissez à M. van Maanen le droit de de'cider 
que les avocats 11e plaideront qu’en hollandais, vous 
n’avez aucun moyen de lui disputer le droit de 
leur imposer telle autre langue qu’il voudra, fut- 
elle étrangère, fut-elle morte , fut ce le malais ou le 
chinois. Que le hollandais, soit ou ne soit pas 
la langue des Pays-Bas , ce 11’est pas la question ; 
du moment qne vous laissez au miuistre le pouvoir 
d’imposer une langue quelconque aux tribunaux soit 
par te/ motif ou par tel autre , dont il est lui-même 
l’appréciateur , libre à lui de nous dicter ses ca
prices et de nous soumettre à ses préférences , 
aujourd'hui hollandaises , demain françaises , après- 
demain anglaises ou italiennes. Qne les députés du 
Nord y pensent ; ils n’ont peut-être pas enoore en
visagé la question sous cette face : les tems sont 
changeans ; reconnaître à M, van Maanen le pou
voir de nous imposer leur langue , c’est lui re
connaître à lui ou à son successeur , le droit de 
leur imposer la nôtre. Si aujourd’hui par arrêté ou 
parle le hollandais à la cour de Bruxelles , demain , 
par] le même droit, un simple arrêté peut imposer 
l’usage exclusif de la langue française aux tribunaux 
de la Hollande.

Rentrons donc dans la justice ; l’arbitraire 11’est 
sûr pour personne ; rentrons dans la voie légale, la 
seule qnipuisse assurer les intérêts de tons. 
Il 11e s’agit point ici de savoir s’il serait à désirer 
ou non que partout eu Belgique la langue hollandaise 
ou flamande remplaçât le français j question sur 
laquelle nous aurions bien des choses à dire , et celle- 
ci entr’autres, que détruire la langue française en 
Belgique, si que!qn?unen avait le pouvoir , serait le 
plus grand crime dont on pût se rendre coupable en
vers la haute civilisation ; que rayer de notre civi
lisation tout ce que nous devons à la langue fran
çaise serait refouler les Beiges au rang des peuples les 
moins -civilisés de l’JSurope. Mais, encore une fois, il 
u’est pas question de ces améliorations qu’un ministre 
comme tout autre peut rêver dans sou cabinet, 
abstraction faile des hommes et des tems ; il ne

s’agit ici qne de ce qui est juste. Il peut être à dé 
sirer dans un pays que les propriétés soient plu 
divisées qu’elles ne le sont; ce n’est pas une raison 
pour dépouiller de leurs biens ceux qui en » 
sedent plus qu’il n’est utile. Si l’exclusion do li 
langue française était chose utile au sens du go«, 
vernement , elle ne lui donnerait pas pour cela It 
droit de léser les vœux des citoyens. Un goirnr- 
nernent n’est pas un maître d’école ; les citoyens 
ne doivent pas être traités comme des bambins à qui 
on donne le signum s’ils ne parlent la langue tin 
la classe. Un gouvernement n’a pas mission pour 
mettre violemment sa volonté quelque raisonnable 
qn’ellc lui paraisse à la place de celle des citoyens, 
Il est fait pour eux , eux ne sorti pas faits pour lui. 
Il doit les prendre tels qu’ils les trouve, et 1«
gouverner dans leur sens,

Si l’on ne veut qu’être juste , si l’on ne veutqus 
respecter les vœux de. tous , si, au lieu de regent« 
la nation , on ne veut que gouverner suivant elle, 
quoi de plus simple que le sens dans lequel doi| 
être conçue une loi sur l’usage de la langue françaiw 
devant les tribunaux ?

On peut d’abord distinguer les provinces t 
il n’y a qu’uue langue usuelle de celles où il 1 
en a deux.

Qu peut conserver dans les provinces hollaudai 
ses et dans les provinces wallonnes l’usage ex 
clusif d’une seule langue; en Hollande le hollandais, 
dans le pays Wallon le français. Dansles prov.nce 
Wallonnes , il serait impossible, surtout avec 
système des cours provinciales nommées sur la pie 
sentation des états-provinciaux , 4’exigerque * 
les juges entendissent le hollandais. E11 Ho » 
la plupart des hommes uu peu instruits !ave"^ 
est vrai , le français ; cependant il pcut J 3 1 
telle localité où le français n’est pas aenerae
bien connu des juges eh des avocats ; d aiHeurli
était permis de plaider en français en Ilollan Ç, 

userait rarement de la permission ; t , ^
sans grands ineouvéniens , proscrire la lang11' 
çaise des tribunaux du nord , tout aussi 11 
la hollandaise ou flamande des tribunaux s 
quoiqu’évidemment pour ceux-ci la uecessi
plus haut, _ _ , n en esttout

Dans les provinces flamandes , 3 us®ùtrement. En Hollande il n’y a qu’une langue
il n’y en a qu’une non plus dans le» i' 
wallonnes (1). A Bruxelles, à Gand , a 
Anvers, à Maeslricht, il y <--11 adeux cj, 
est la langue du peuple , le français ce c 
Jisation (2). . nas „„ a««1

Il n’y a dans toutes ces provinces p ^ye» 
pas un médecin , pas un magistrat , ^ ß(
de l’étranger , qui ne sache le ^ran-3!^c ,je li
parle ; excepté peut-être dans la Pro.^oje
bourg et excepté ceux à q„ -,ui 011 a 'V1 |j c» 
quelques années la langue hollanc “IS^.^„çaisi
aisée lit à peu près exclusivement ° e je flaim" 
femmes de cette classe savent a peine 11 . ^ t 
très-peu savent l’écrire. Un homme q !l0,iun: 
provinces ne sait pas le français es

' - • Presque tu“,1 ,Ja plus profonde ignorance. le? lettré’
resppndances se font en fraiiçare llf
ministratives exceptées, on 
la poste une sur dix dont 
flamand, fous les journaux qui lie

u eu
adresse fût «!"1

idittf

aux gens de lacamjiagne ou aux c|as:,e. urDaiiii, 
sont français. Le ministère J a minis'

111 féri®:r-

sont en français (on annonce un j0“*
babitans de la ®8'

lepo'S 
iiiinistérie

,tet;
|dfl6 1
'te'

flamand à Gand pour les , ala.- ..
' eyil

dans la même ville un journal nl"‘' ceS pré'' 
français ). Il n’y a dans aucune .^j,, f*l 
aucun journal flamand qui ad ® ^ je3 spcC ^ 
tion dans le reste du royaume. ° ^ peu ^ 
sont français. Les prêtres seuls ou Jaiis Ie3 ,
le flamand , parce qu’ils en ont besW^ aUdi,earc’l
pagnes et au prêche où la maj011 ju lei' ieiircS’ il
pallient naturellement aux classes g3|ie e>> _nJ|1 
ainsi que dans nos campagnes
Parcourez les libraiiies, vous )--'jjeef

-»’sib'-a(I) Nous ne comptons pas le Pa/?v, ( 
n’a pas encore eu Vidée de iaire .pas encore eu l'idée ue Kure ‘"ïïnuer^u Vüh O 
de dire cependant qu’on peut «PP1 • jre valoir 
tous les argumens qu’on prétendrai ,!,t.. !j ■'
l’usage rie la langue flamande rlevan ^ en 

(2) A Bruxelles la langue frança»e Eraba„t i»1 
du peuple. On sait qu’une partie 
purement wallonne.



coal ou mille volâmes français contre un volume £k- 
Oiiiiil; excepte les marchands d’almanachs , de livres 
di prièies ,il n’y a même pas de libraires flamands 
teles grandes villes , si ce n’est an petit nombre 
de maisons hollandaises établies depuis peu pour 
ubraiiraux besoins des employés hollandais et de 
rauque le gouvernement force à apprendre cette 
lingue.Toute la haute civilisation est française, pure
ment française. Toutes les connaissances , toutes les 
sciences, le droit, la médecine, les mathématiques, 
la philosophie, les sciences naturelles , l’économie 

tique, tout s’apprend en français; toutes les 
itales libres se font en français. Dans toutes les 

ires sérieuses, dans toutes les conversations un 
peu relevées, la langue française est exclusivement 
employée par la classe aise'e.

Quelle doit çtre la langue des tribunaux dans ces 
princes ?

Si l’on ne veut qu’être juste la question ne se ré- 
iont-ellepas d’elle-inême ? Pgnt-on faire plus pour le 
Hnnanil, que de permettre également l’usage des 
itiu langues ? N’est-il pas vrai qu’une infinité de 
plaideurs et d’avocats préfèrent le français, la langue 
» leurs lectures , de leurs études , de leurs 
correspondances, celle de tout entretien scientifi- 
jae,' “° leute conversation uq peu grave P Quel 
rail tariez-vous de leur imposer une autre langue 

5»« celle qu'ils préfèrent?
b le principe dp cette liberté admis, quoi de 

H SUUl,la que ses applications ?
criminel, si l’accusé est défendu en français ,

1 oyer da ministère public et la rédaction de 
llr*t se feront dans la mémo langue. Au cas cou- 

tout se fera en flamand.

qu’on leur laisse foui les parquets du Nord ? Les 
wallons qui ne savent pas le hollandais, ne se trou
vent ils pas de même exclus de tous les tribunaux 
où l’on plaide en flamand oa en hollandais ?

On voit donc combien , renfermée dans ces limi
tes qui ne sop.t que celles de l’équité et des droits 
de tous, la question devient simple et facile. Que 
la chambre le veuille , et ce grief, Tun des plus ir- 
ritans pour les provinces du Midi, ne laisserajbiçntôt 
plus de traces. Sans doute le ministère est lç, pre
mier autenr du mal ; mais si la chambre le paisse 
faire, si elle le laisse envahir ses pouvoirs, elle de
vient elle-même responsable de ces empiétemens. 
C’est la chambre qui doit ici justice au pays; cetto 
justice est djans ses pouvoirs ; c’est d’eile qu’il 
faut l’attendre ; elle ne peut la dénier, ß

1 si les deux parties plaident en fran- 
Œimstère public plaidera en français , l’arrêt(W,le

‘'Ia/r°n°nce" en fonçais. Les deux parties plaident- 
en flamand , tout alors se fait en flamand 

hone des
çais
?" d Préfère ; le tribunal aussi, ou il pro- 

ï^ns les deux langue*.
sysleoie de parfaite équité quelles objec-

|j, . - Parties adcjpte-t-eUe lp flamand , l’autre
llWjiî’'S|* 'C ®fnistère public choisit la

peut-on faire ?
[a|s Ji n5l.e ^’S^rrure que ces deux langues.— 

d 1 18arrure existe dans le pays ; si les 
inedj68 1 ‘lailsréclament , il est juste qu’elle 
‘bilansnS 1 Us.a8M judiciaires ; car c’est pour les 
çr. flue 'es institutions judiciaires sont faites.

tUrs (dien 's°US ^'ie avc,cats fasseilt la loi à
"'"«ce/ ^a,"s n'f a'f_*1 Pas ul’° trille cou-
'IIe du bailS tuu*8s 'P3 professions et surtout dans 
rt|Je _iaalreau« flae pour peu qu’un petit noin- 
tfenduj ' 6nrS Preferent que leurs intérêts soient 
mir ni,1,1 ~araand , jl se présentera des avocats 
0,7er dan3 cette langue.
®ainsqSe C0,niPren<fra pas. — Il est bien certain 

*!rtaomn 'RS U* T1* plaidera en français sera spr 
Ü est défait qu’il n’existe pas un 

né dans les provinces méridio-

IRRÉGULARITÊS ÉLECTORALES.

Un habitant de Peruweïz ( Hainaut ) vient d’adresser au cor 
seil de„régence de cetÇe ville une requête motivée contré l’élec 
tion de M. Louis Massinej, comme membre de ce conseil.

Le principal motif de la réclamation, c'est que le tier 
du college électoral a été renonvefé cette année, tandis qu, 
fart. 22 du réglement ne fixait ce renouvellement "qu’au 3i 
septembre 1830 , de manière que deux électeurs'qui devaien 
rester en fonctions jusqu’en 1830, se sont vus dés cette an 
née remplacés par deux autres qui ont pris ' part immédia 
tement à 1 élection. (f) : -i’ ,

Des formalités essentielles ont en outre été négligées. 
L’art. 28 du réglement veut que, pour la désignation d. 

la moitié qui doit faire l’élection, des numéros soient dépo 
ses dans une urne, d’où les électeurs doivent retirer chacui 
te leur.

Au lieu de cela les billets ont ét<j simplement pliés et dé 
poses sur un saladier de forme très évasée ; de sorte qui 
chacun pouvait à son gré considérer tous ces billets , et s’i 
Je pouvait, les reconnaître, en distinguer les bons et le; 
choisir.

Une autre irrégularité bien grave , .c’est’que deux électeur; 
out tiré chacun deux billets, et n’en ont remis un qu’aprèi 
que d’autres électeurs avaient pris le leur; ceux qui en avaienl 
deux ont pu choisir et ont eu une double chance' dé faire 
partie de la moitié active ; les autres n’ont pas trouvé sur le 
saladier tous les bulletins entre lesquels ils devaient en pren
dre chacun un. Une opération aussi vicieuse devait être re
commencée. Elle ne le fut pas,.

On dit qu’à la réception de cette requête, M. le bourg
mestre de Péruwelz , accompagné d’mi échevin , est aussitôt 
parti pour Mous. ’

On sait qu une reclamation , fondée aussi sur diverses causes 
de nullité , a été adressée au conseil de régence de Tournay 
contre l’élection d’un nouveau membre. Cette surveillance des 
citoyens , cette résistance pratique aux irrégularités électora
les ne peuvent être que fort utiles. L’intérêt qui commence 
à s’attacher aux élections dans les. villes peut-être considérés 
comme un symptôme du réveil de l’esprit communal. Il est 
d’un bon augure pour- la prochaine composition des collèges 
électoraux et pourra favoriser un jour' les modifications au ré
glement des villes, indiquées par la loi fondamentale.

Citant ,' _ WÉ Lr._.....................J

|e pliage , qui ne comprenne par
eil11 vérité le

nçais
'Üjt jj Ii'ii'm Spaverr‘ement ne pourra pas en- 
••in«., . °“ande dans les provinces flamandes

cicrj'jne comPrennent pas le français , ni 
' d’abU farc!“el; flu' ne Parlent pas.

ord , d’après la loi fondamentale , les
‘Hij

!°^ilatg
Wpar |j.X S!'‘§ss des cQurs d’appel étant dé-

S.Cel*e iur’C111-8 ^r0VrilC'aux ’ n’y aura flbis 
?iite à u U.,Ct*0n beaucoup d’emprunts d’une 
l'ai, aiJtie. 1 1
ilCrccr de»Vdande ’ Parm* les hommes dignes 

loi jSn_ÜI,C,‘°DS judiciaires , y en a-t-il beau- 
|S.Ï ?ntlalanßue française?
•^"I“ C" .exiger que ceux qui , de

’ ’«n»,
°ii ils ne sont pas soumis à cetle-néces-aumiii) ci tel

.>dùeÂ des fonctions de juges ou de 
t '"I hs de< l0|l dan® 1?? provinces flamandes , 

* flu’ila Jx |angues usuelles de ces provin- 
prov.V nai3seiU 13 langue française , qne*tis

jQlt

4 011 l10inme reçu dans la société'
naes , pas un ho mine i ustruit, pa.s un

” uos _ *-'Jia t;

'Hili

es aspirans proeti- 
ussent par pptte mesure exi- 

lri lonapx , sera c.a 'à une
Cas «,,c°Ureuse ^ l^e8 habitans du Ford ne

n,ëridi

1011 des.» favorablement partage's 4ans la i
Clnplois publics? N’est-ce pas assee

Progrès rapides de la civilisation en Amérique.

le Breadfort Settler, journal de la Pensylvanie et le pre
mier qui ait jamais été publié à l’ouest de la rivière Aller 
ghany, contenait dernièrement un article fort intéressant su 
la marche de la civilisation dans cette contrée depqirun quart

y> Vingt-cinq ans se sont écoulés depuis que nou§ sommes 
arrivés (Japs ce village avec notre imprimerie , qui fut la pre
mière , et qui, pendant plusieurs années a été la seule qu’on 
trouvât à l’ouëst de l’Alleghany. Notre village consistait, lors 
de notre arrivée, en quelques habitations dispersées , ou pour 
mieux dire, en quelques Cabanes. Actuellement c’est une ville 
qui n’a pas d’égale dans la Pensylvanie occidentale pour la 
grandeur et la beauté. Les maisons y sont commodes et bien 
bâties ; il y a un college, des églises , une maison de justice. 
Quand nous «arrivâmes, il n’y avait pas de routes pqîjliquea : 
on ne trouvait que des sentiers frayés du temps des indiens 
sauvages *, actuellement des routes bien entretenues sê dirigent 
dans tous les sens, dans ce temps , la malle-poste de Pitts- 
bourg à Erié passait deux fois par semaine; aujourd’hui dix- 
huit voitures publiques arrivent et partent chaque semaine. 
Dans ce temps , nous étions souvent obligés de charger ua 
cheval de nos feuilles impiimées , et dç l’envoyer à 200 mille, 
et dans ce grand espace il y avait /30 milles sans habita
tions, à l’exception de trois ou quatre maisons isolées ; ac
tuellement, grâce aux progrès que le pays a faits, nous ex
pédions notre journal aussi commodément que dans les états 
les plus peuplés.

Il paraît qu’au Brésil les progrès de la civilisation ne ^ont 
pas moins rapides. Les journaux y répapdent partout les 
idées constitutionnelles. A Fernamhqco deux nouvelles feuilles

(I), Si l’administration de Péruwelz faisait prfr habitude 
procéder chaque année au renouvellement du CQÜéac élec
toral , elle aurait contre elle le réglement des villes art. 22 , 
mais elle semblerait avoir pour elle la loi fondamentale art 
J34. Au reste, il n’est pas du tout vraisemblable que les 
habitans de Péruwelz jouissent chaque année de l'avantage 
d une élection municipale ; il est plus probable que l’opération 
n’a eu lieu cette année qu’accidentellement et par inadver
tance de l’administration.

liberales vont y être publiées. L’une aura pour titre : îe Jvur- 
nal des Paxtyres , et ne se veudra que 10 réis le numéro , ( ït 
faut \ 60 réis pour faire un franc ) Les autres journaux se; 
Vendent un demi franc et plus. Cette innovation est extrême
ment remarquable dans une ville qui, il y a trois mois, pos
sédait à peine un journal , et qui en aura bientôt six.

Ce qui servira encore beaucoup à former les citoyens aux 
habitudes constitutionnelles c’est le libre accès laissé au pu
blic aux séances des conseils municipaux , et lé soin avec le
quel les journaux les reproduisent dans leurs colonnes.

Le P hare , V Astre et Y Universel sont regardées aii Brésil 
comme les feuilles qui sont rédigées avec le plus de talent et 
d’indépendancè. ; •

Voici quelques passages d’uti poème qui parait en ce 
moment à Paris sous le litre de Waterloo. — Au, 
général Bourmont, par M Al. Méry et Barthélemy,

Mais , outrage inoui dont la France tressaille !
Un homme, le Sinon de la grande bataille ,
Du trône militaire a conquis le pouvoir ?

■ ^ Les anglais 1 ont voulu, par sa main diffamée 
Ils donnent lâchement un soufflet à l’armée ;

Lij venger c’est notre devoir.
Vengeons !à ; disons tout ; qu’à notre vieille haine ,
Qu’aux outrages passés l'affront, nouveau s'enchaîne.
Dans cet hymne, de mort que chacun ait son prix ; 

Equitables témoins dans cette grande lice ;
En jugeant Wellington , vouons à son complice 

L’immortalité du mépris. ' *
Après avoir décrir les çornuiericçmens de Sa ba

taille de Waterloo , les poètes terrai tient £*in§i :
Je soir on vit paraître à l’horison lointain 
JJnJBIuchçr , un vieillard, prête nom du destin ;

I Le ciel laissa tomber un atome de sable 
J yL,,r.^e ô6311! qpc tous jugeaient impérissable ;

L aigle sans Dieu perdant son foudre accoutumé 
b abîma dans la nue. .. et tout fut consommé.
Et vous, qui, les derniers sous l’ombre tricolore,
Avez vu ce grand jour, et qiii vivéz encore,
Bepondez: dans ce chant n’avons-nous rien omis?. 
Avons-nous dit le nom de tous vos ennemis ?
Celui qui, seul de tous s’exilant de l’armée ,
-Ne fut pas dans vos rangs noirci par Ja fumée.
Qui de sa voix française entonnant l’air breton f 
Le soir de la bataille embrassa Wellington ,
Que fait-il ? Sur son front sa honte est elle écrite ?
A-t-il vu par nos lois sa famille proscrite,
Son écusson rompu , son champ semé de sel ?
Est-il banni de France ? 
r . » Il est au Carrousel !
■Je signe de l’honneur décore sa poitrine , 

a gaule du château , quand il passe s’incline ; 
lour payer Waterloo, les anglais indécis 
ôur nos faisceaux guerriers à la fin l’ont assis ;
Les anglais ! quand, cédant sa couronne échappée,
Le plus grand dès 'vaincus leu r rendit son épée ,
Four lui le pain d’exil fut mêle de poison.
Mais toi, dans cette nuit de. haute trahison, *
Quand tu vins au foyer du peuple britannique ,
Obscur macliinateur , vendre ta foi punique ,
L Angleterre t’offrit, comme un droit mérité ,
Le flétrissant honneur de l’hospitalité ,
Et sa reconnaissance à regret suspendue 
Te promit une part de la France vendue ;
Eli bien ! elle a rempli son pacte avilissant,
Qn t a jeté je prix de la terre de sang.
Depuis qu une ordonnance attacha ta personne 
Au faite du pouvoir où le plus pur frisonne 
ion courage impassible ,aux affronts aguerri, 
buppcite fièrement F heure de pilori.
Aux publiques clameurs ton aine est résignée ;
Mais Jl’ moment approche où la France indignée 
Juiin va t accabler de son immense poids : ; ' 
bous l’auguste portique où ç’agitentnos lois, 
lu verras, a ta vo x , sur leurs bancs circulaires,
Electrisés d’horreur nos tribuns populaires ,
Et ton œil insolent se ternira d’effroi, '
En contemplant Gérard qui répondit de toi.

a , neu ne peut casser Pimmuabïe anathème ;
Quand le peuple a maudit, son arrêt est suprême, 
oa justice inflexible interdit tout pardon;" :
Tu peux sur ta poitrine étaler un çorijon ;
*1 u peux fléchir du roi la bonté parternelle ,

.Mais aùx regards de tous la tâché est éternelle ,
Quatorze ans ne font point oublier ces forfaits ;
La peine se prescrit; mais la lionte jamais.

La Meuse q déposé sur ses bords, le 49 de ce moi 
en la commune de Cheratte, arrondissemert de Lié^e 1 
cadavre dun homme dpnt le signalement suit : ° *

Vnf, tai,!e cinquante-quatre pouces
a0_e d. environ 60 ans, cnevoux noirs et grisonnes, tête u 
peu chauve , front bas , yeux bleus , nez camard . bond 
large, levre grosse, menton rond, barbe grisonnée, aval 
encore toutes ses dents dont partie noirs.

Il était, vêtu d une camisolle de laine tricotée, d’une gross 
chemise cle toile de lin sans marque visible, d’un gilet cl 
drap noir , d’un pantalon de clra'p vert foncé , sans bas, sai 
souliers ni cravattes.

Içs personnes qui pourraient donner des renseignemens si 
cet individu sont priées de les faire parvenir à M. le proçi 
reur du roi de l’arrondissement de Liège.
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INDUSTRIE. — On s’est occupé depuis long-temps en An
gleterre , dans les Pays-Bas, et même en France , des moyens 
de brûler le charbon de terre sans poussière et, sans odeur , et 
jusqu’à ce jour , aucune des tentatives qui out été faites dans ce 
but n'a complètement réussi

Un dentiste célèbre , qui est en même temps un chimiste 
distingué , vient d’imaginer, dans ses moroens de loisir, un 
appareil très-simple , et au moyen duquel disparaissent tous 
les inconvénients de la combustion du charbon de terre. Dans 
ces appareils, qui sont d’ailleurs d’une forme très-élégante , 
la matière combustible brûle à découvert, et non-seulement le 
charbon ne produit aucune odeur , niais encore on peut bril
ler sur ce foyer ardent toutes les matières possibles , même 
les plus infectes, sans que la moindre odeur s’exhale de l'ap
pareil , sans que la moindre fumée puisse s’en échapper, On 
y ferait griller vingt côtelettes dans un boudoir, que l’odorat 
n’en serait aucunement affecté. Flamme , fumée , odeur, tout 
s’échappe en dessous. La chaleur seule se répand dans l’ap
partement ; mais ce n’est pas seulement aux feux d’apparte
ment que s’applique l’appareil que nous décrivons. Il offre 
pour la cuisine des avantages immenses. Un foyer qui n’a 
que quinze pouces de diamètre , tient en ébullition plus de 
mille pintes d’eau, suffit à chauffer pins de trente casseroles, 

four d’une dimension de trois pieds carrés , et, pendant ce
temps , on fait rôtir , sur sa surface ardente, toute pièce possible 
jusqu’à 15 pouces de diamètre.

Ajoutons qu’au moyeu de grilles de rechange on modifie â 
son gré la force de la combustion , et que cet appareil conserve 
sa chaleur pendant 24 heures , sans qu’on soit obligé de renou
veler le charbon.

L’inventeur est M. F onzi, si connu comme dentiste, non 
seulement par sa science , mais encore par l’invention des 
dents terro-métalligues, qui sont maintenant en usage dans 
toute l’Europe. (Journal de Paris.)

Une lettre d’un M. Hachette, adressée aux journaux de 
France, fait connaître un nouveau procédé de tannage. Il 
consiste à remplacer le tau par 1* marc de raisin Ce procédé 
est dû à un pharmacien des environs de Narbonne, qni 
affirme que l’on obtient par ce moyen un tannage plus prompt 
( 35 à 40 jours suffisent à l’opération ), imp économie sur la 
dépense, et l’avantage de donner au cuir une odeur douce et 
agréable.

GRANDES VENTES DE FUTAIE ET DE BALEIVAUX.
Il va être exposé en vente aux bois ci-après savoir:

B ois de Haillot , sis à Haillot.
Une coupe de futaie de 14 bonniers.
Recours au pied des. lots le samedi 7 novembre, 10 heures 

du matin.
Bois de Bouveroij,, sis à Sclaun,.

150 marchés de gros chênes, et 107 marchés de Baliveaux 
et petites veines, formés sur 107 bombers dudit bois.

Recours au pied des lots pour la futaie , et chez Palate , 
à Sclayn, pour les baliveaux , le lundi 9 novembre, même 
heure.

Le bois de Rouveroy touche à la Meuse, et celui de Ilaillo 
en est aussi très près. A crédit. 621

61? MONT-DE-PIÉTÉ.
Mercredi, 4 novembre et jours suivans, à deux heures ne So«. vvxmui „..mm.,ciscs , on VENDRA publiquement les GAGES SURANNES 

dont l’emprunt n’aura pas été renouvelé dans ie delai J, 
14 mois.

L’excédent ou boni demeure à la disposition des professeur! 
légaux de la reconnaissance pendant vingt mois à partir deli 
date de la vente. Ils pourront donc s’adresser directement.; 
l’établissement, où l’on s'empressera cle leur en faite la remise 

Liège , le 26 octobre 1829. Le directeur d’Emusa.

585 On fait savoir que le lundi 2 novembre 1829 , à deux 
heures après-midi, il sera procédé par le ministère du no
taire Boulanger , en son étude, rue Hors-Château , n° 44S , 
à Liège, à la VENTE aux enchères des IMMEUBLES dont 
la désignation suit, situés dans la commune de Fize-le-Mar- 
sel et Thyse, canton de Hollogue aux-Pierres, savoir':

Premier Lot. — Une pièce de terre à labour , contenant cinq 
bonniers trente une perches 84 aunes métriques, joignant du 
midi et du nord à Mlle. Keppenne.

2me. Lot.—Une dito à la voie'd’Oreye , contenant un bon
nier trente perches 78 aunes, joignant du midi à Mlle Kep
penne , du nord à ladite voie.

3ine. Lot. — Une dito, contenant soixante cinq perches 39 
aunes , située dans la commune de Thyse , tenant du midi à la 
voie d’Oreye.

4me. Lot. — Une dito, contenant deux bonniers 61 per
ches 56 aunes métriejnes, tenant du levant et couchant à 
Mlle. Keppenne, midi à Brodel.

5me. Lot. ■—Une dito, contenant un bonnier 96 aunes mé
triques , joignant du levant et nord Mlle, de Libert, couchant 
Mlle. Keppenne.

6me Lot — Une dito, contenant 52 perches 31 aunes, 
située au lieu dit Laiwis , tenant du levant la voie de Tongres, 
du couchant au Piouwa.

Lesquels immeubles sont tenus par les sieurs \ Mathias 
Renwart et Louis Renson.

S’adresser pour plus ample information audit notaire.

VILLE DE LIÈGE. — Miliciens en congé.
Le bourgmestre et les édievins informent les miliciens de 

cette commune rentrés en congé après les derniers exercices, 
que la quatrième revue de 1829 aura lieu le 4 novembre pro
chain, à neuf heures du matin, dans la cour du palais au 
local ordinaire.

En conséquence, ils sont requis de s’y presenter revêtus 
de leur uniforme et munis des autres pieces d habillement et 
d’équipement qui leur ont été laissées à leur depart du corps.

Les peipes établies par la loi 'contre les contrevenons leur 
seront immédiatement appliquées.

Hôtel-de-Ville, le 23 octobre 1829. L’échevin Rouveroy.

ÉTAT CIVIL DE LIEGE, du 23 octobre.
Naissances : 2 garç., 4 filles.

Décès : 3 garçons, 2 filles, 1 femme, savoir : Jeanne Jo
sephine Lacroix', âgée de 41 ans, rue Jonfosse, épouse de 
Henri Joseph tlanfkeime.

Dit 24 octobre.— Naissances 1 garç., 1 fille.
Décès 1 gare., 2 filles, 2 hommes savoir : François Louis 

Dance, âgé de 80 ans, cultivateur, rue Ste-Véronique, veuf 
de Marie Catherine Dupont. — Laurent Jacques Giri 
de 35 ans, journalier, rue derrière St-Pholien ““ 
Jeanne Petit.

âgé
époux de

Vu 26 octobre. — Naissances 3 gare., 3 filles.
Décès 4 gare., 2 filles , 2 hommes, 2 femmes, savoir : Henri

Joseph Decoux, âgé de 7 i ans, potier en terre, rue quai d’Avroy, 
Veuf de Marie Catherine Postula. ■—• Jean Herman Henuse , âgé 
de. 62 ans, tailleur, rue Grande Bêche , veuf de Marie Catlm 
rine Alha. —. Marie Magdelaine Lejeune, âgée de 69 ans . 
blanchisseuse , rue Froidmont, veuve de François Bovy. — 
Marie Joseph Doigny, âgée de 43 ans, rue Rouleau , épouse 
d’Antoine Halet.

annonces et a.vis divers.

6l6 A LOUER au Pont d’Amercœur, n° 77, uneÏÏA1S0Ï 
avec de grands magasins , écuries, cours fermées par des por
tes cochères, pouvant servir à diflerens genres de commerce 
ou établissement industriel. On pourrait l’occuper d'abord. 
S’y adresser.

On CHERCHE, pour deux personnes tranquilles et sans 
enfans, un QUARTIER composé de 4 pièces, avec cave et 
cuisine. S’adresser au bureau de cette feuille, 613

Trois VOITURES et deux CABRIOLETS à VENDUE. 
S’adresser chez la veuve Bartholomé , rue Spintai, n” 2; 
à VERVIERS. 61!

VENTE DU BEAU CHATEAU DE BAELEN.
Jeudi cinq novembre 1829, à dix lieuresda 

matin , M. Ferdinand comte de Hamal, roenjhe 
delà noble et très-honorable députation des ctats 
de la province de Liège , fera exposer en VENTE 
l’étude et par le ministère du notaire Lïs, a

M
publique, en l'étude et par — --------- - .
Venders , le château deBaelen, avec ferme et dependances. 

Cette propriété consiste : ,
1° En un château, l’un des plus beaux de la Belgique 

bâti à la moderne et dans le meilleur état, dont la construe 
tion,a coûté plus de deux cents mille florins, avec cout.ie 
mises, écuries , dont une nouvellement construite jiom oi 
chevaux, fossés, étangs très spacieux, grand jardin po a^er 
un verger de la contenance d’environ cent trente peic e=car 
rées et un bois anglais -, le tout présente une superficie 1 
viron trois bonniers métriques. ,... ,■

2” En un corps de ferme , consistant en batiméntitl»
talion , et pour l’exploitation , très-vastes et environ 
bonniers métriques de biens-fonds en prairies de ucs

G. MODAVE , rue St-Séverin , n° 697, en face de la Halle 
a reçu un nouvel ASSORTIMENT de coupons de DRAPS , de 
toutes qualités et couleurs. 3l

A LOUER à une PERSONNE tranquille et saus enfans , 
deux CHAMBRES au 1 er , situées au commencement d’un des 
beaux faubourg de la ville. —S’adresser chez M. Gauthier , où 
on dira où c’est. 619

) On VENDRA publiquement , jeudi 29. présent mois, 
aux deux heurts de l’apres-midi, en Jondri , commune de 
GRIVEGNËE , le MOBILIER dépendant de la succession de 
M. H. J. Douffet, consistant en meubles-meublans, litterie , 
batterie de cuisine, une vache , un ëpervier ou filet à pêcher, 
et différons autres objets. Argent comptant,

Lundi, seize novembre 1829 , à deux heures de relevée, il 
sera procédé pardevant Me Libens , notaire, en son étude place __ i 1, : ■... * -ïruKFmi? rrimrSt-Pièrre, à 'Liège, à la VENTE publique d’une FERME 
d’origine patrimoniale, avec appendices et dépendances, libre 
de charges , située à MEEFEÈ , canton d’Avenues, arrondis
sement de Huy , occupée par François-Joseph Marchand , con
tenant environ quatre vingt quinze bonniers métriques, y com
pris dix bonnier? et plus de jardins, vergers et prairies.

S’adresser à M. Berleur , avoué rue Gérardrie, n° 772 à 
Liège, ou au dit notaire, pour connaître les titres de propriété 
et conditions de la vente. 358

qualité.Le tout ne forme qu’un seul ensemble et entoure je d“1®
fl nltn Tr. ...— <1 ' 11' 1 . ... .1 .. n ■ ■ — -, » - J v O 11 >'1111*1 III’Cette ferme est louée au prix annuel de 1 j34jlwinSi>J

cune des dépendances du château désigne n° l°in™ |( 
la jouissance du fermier , ces objets étant reserres ] 
propriétaire. , futaie,

3° Un bois en raspe renfermant beaucoup de j1™ . 
situé à portée du château, en plein rapport et “ 
duit suffit aux besoins du propriétaire , de la conter 
viron trois bonniers. , , ,]cueil

Tous les bàtimens sont couverts en ardoises et uan
leur état. tt nri-Ctap^

Ce domaine est situé dans les communes de ne 
et de Wellenraedt. . _ viivlsCi®

Sa situation est fort agréable à trois lieues < 
pelle, six de Liège, sept deSpa, cinq de \erric! ■. ^

T 1 1 1 * 1 'il . .1 L ni . O 11 CCP fi Dl CS '** ..L’aborcl est très-facile, en quittant la chaussée pu- „ . • ~ — „ > .1 . distante d environ ®Belge à> Henri-Chapelle, qui en est 
nutes, on y arrive en traversant des prairies. ^(„olaireil 

Le cahier des charges est déposé en l’étude e n ^ gialidû 
présente sûreté à l’acquéreur , celui-ci obtieudi 
facilités pour le paiement du prix. igneiaW*

S’adresser audit notaire pour plus ampli

HUITRES anglaises , chez Parfohdry , derrière l’Hôtel-de-YilIe 

HUITRES anglaises chez Tart , derrière l’Hôtel-de-Ville. 117

. COMMERCE. joui*
Bourse de Puns du 24 oct. — Rentes 5 P- • 0Ji5Si^ 

du 22 mars 1829 , 108 fr. 20 c. — 4 1[2>P- ’:J,uisi. *
du 22 sept., 000 fr. 00 c. — Rentes 3 p- T’’ e,l# 
22 juin 1829 , 82 fr. 50 e. — Actions de la « Ji' 
fr. 00 c. — Emprunt royal d’Espagne, 18- > 
Emprunt d'Haïti, 345 fr. 00 c.

HUITRES anglaises chez Hardy , derrière l’Hôtel-de-ViIIe. 157

HUITRES anglaises Ve quai, à fl 1 30 chez I’krbt, rue Ste-Ursule

Bourse d'Amsterdam, du 25 oct. —' hellena
- Idem différée 1 19(64—-Bill, de cliange ^ j I|1 
imt d'amortissement 4D2 000 0i0-— ^eli r„_J\û55-

HUITRES anglaises vertes à 1 fl. 30 cents, chez p Ahdriett , fils 
Souverain-Pont, au Petit Pavillon Anglais , n° 320. 214

Dimanche, lundi et mardi prochain on JETTERA des ROUES 
de DINDONS chez Pirnay , faubourg d’Amercceur. 620620

COURS POUR APPRENDRE A ÉCRIRE EN 15 JOURS.
MÉTHODE DE M KAODLD.

Martho élève et successeur de M. Raould , se charge de 
conduire à la perfection, les personnes qui voudront se con
fier à ses soins. On peut voir au domicile du piofesseut , 
place de la Comédie , n» 788 , les progrès^ d’un grand nom- 
bre cle personnes, formées par cette méthode, cl Anvers ; 
Gand et autres villes des Pays-Bas. 626

V° Ant. ANSIAUX , rue Vinàve-d’Ile, n» 603 , vient de
recevoir une forte partie de MERINOS de Saxe , ainsi que des 
„notais à 38 et à 40 cents, de même qu’a des prix plus elev.es,

; - .1 . • 1_ tniiioc r\ ■ niûntmnoelle tient également des tapis de table de toutes diraentions, 
couvertures de laine, idem de coton, courtepointes de pique, 
idem à nœuds, linge de table, nappes a the, TOILES de 
toure espèce , flanelles , cotons , piqués , pluches, bajuis, per
des, mousselines , schertings, calicot, mouchoirs de toile et 
autres crayattes; fichus, schals a franges, écharpés, bas et 
demi-bas en laine , idem de coton, gants pour hommes et pour 
femmes, le tout à des prix tres-ayaatageuA. 616

Succession de J. P. Guyot. — PENTE d’immeubles.
Pqr autorisation du tribunal et à la requête des héritiers 

bénéficiaires, la vente des biens de la succession de défunt 
Jean-Pierre Guyot , ancien notaire cle Housse , y décédé, a 
eu lieu le 19 octobre 1829, à Housse, par devant M. le juge 
de paix du canton de Dalhem , et pçr le ministère du notaire 
Ernotte : L’article premier du cahier des charges stipule qu'il 
sera libre à tout créancier dudit Guyot de surenchérir d’un 
dixième du prix sur la totalité des biens ou sur chaque 1,4 
moyennant en en faisant la déclaration devant le même notaire 
Ernotte , avant le vingt-neuf octobre 1829 courant ; en consé
quence on porte à la connaissance du public que le premier 
lot composé d’une MAISON , un fournil et environ dix per
ches et demi carrées de terrain s’est élevé à SIX CENTS 
FLORINS Pays-Bas : que le deuxième lot tenant au premier 
composé d'une MAISON, forge ou atelier de platineur, une 
vieille grange et environ dix perches et demi carrées de terrain 
s’est élevé aussi à SIX CENTS FLOR.IN5 ; que le troisième lot 
composé d’une vieille CHAUMIÈRE, forge , étable et environ 
114 perches carrées de jardin, terre et prairie, situés sur 
TOURNAY . communes de GBERATTE et SAIVE , s’est 
élevé à QUATRE CENT CINQUANTE FLORINS , et que le 
quatrième lot composé de quatre perches quarante-sept aunes 
cle jardin, situé à CORINHEZ , commune de HOUSSE, s’est 
élevé à QUATRE-VINGTS FLORINS.

Les deux premiers lots sont situés à OUTREWÉ, commune 
de IIOLSSE. H. J. Erkotie , notaire.

dicat d’amortissement 4 i fi 000 0p0
OiOO.------ Act. Société de coin. Ou ups “i- |toClii»"
et Ce 5,000 0(0.—Dito ins. gr. IL. 63 1)2. js j- R"
00 0(0. — Dito em. à L. 5 , 00 0(0 00. - 0’ \ qî.O» -j 
00 0(0. —lien. fr. 3 > , 83 3[8. - Vi
— Dito à Paris, 6 7|l6.— Rente Ferpet. .» 3[ ■ j*r 1.
Banq. 0000 00. — Mêlait. , 93 3[4.-----p„i0,Tie ■ °,1 ’j
000. — Dito 2‘ 1. OOO 0(9 00 — Lots de 
00 0(0. — Nqples Falconet 5 , 84 7[lo.
00 0[0 00. ____ _

du 26 oct«*
3Bourse d'ANVERS

Chanijes, à courts jours. a 2 mois-

Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.
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